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Suspension d'un référent EVARS pour détention d'images pédopornographiques
Question écrite n° 9791

Texte de la question

Mme Anne Sicard appelle l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, sur la suspension d'un conseiller pédagogique, en charge du
programme d'éducation à la vie affective et sexuelle en Lozère, après la découverte d'une condamnation pour
détention d'images pédopornographiques. Cette suspension ne fait pas suite à une enquête interne mais à la
publication de plusieurs articles de presse. Elle révèle une défaillance très grave des services académiques et
laisse craindre que d'autres profils aussi dangereux soient déjà en contact avec des enfants. À ce titre, Mme la
députée a été stupéfaite d'apprendre que les référents en charge du programme Evars ne faisaient l'objet
d'aucun contrôle  a priori, notamment via les consultations du bulletin B2 du casier judiciaire ou du fichier des
auteurs d'infractions sexuelles ou violentes (FIJAIS). Aussi, elle souhaite connaître les mesures prises pour
empêcher que des prédateurs sexuels, déjà connus des services de police et de justice, soient nommés à des
fonctions aussi sensibles. Dans l'attente d'une clarification salutaire, elle lui demande en outre de suspendre
immédiatement le programme Evars.
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